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I' homme89 , mais egalement 1 • article 20 de la Declaration. 
qui prevoit que toute personne a dro11 a la libcrte de reu
nion et d'association pacifiques. 

Considerant egulc111e111 !'article 8 du Pactc international 
relatif aux droits economiques. sociaux et culturcls90 et 
I 'article 22 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques90 ou ii est prevu que toute personnc a le droit de 
s'associer librement avec d'autrcs. y compris le droit de 
constituer des syndicats et d'y adherer pour la protection 
de ses interets. 

Considera111 e11 rwtre la Convention de J'Organisation 
internationale du Travail n" 87 du 9 juillcl 1948 concernant 
la liberte syndicale et la protection du droit syndical 91

• 

Rern1111uissant la tac he importantc real isce par !'Organi
sation internationale du Travail en vue de promouvoir les 
droits syndicaux et de prendre les mesures appropriees 
dans des cas concrets d"arrcstations. de detentions ou de 
bannissements en raison d"activites syndicalcs. 

Prhant so11 appui aux efforts que dcploie l"Organisation 
internationale du Travail a cet cgard. 

I. Rl'<iffirme !'importance de la protection du droit a la 
liberte d'association. condition essentielle de la conduite 
de toute activitc syndicate: 

2. Recommande qu'il soit accorde une attention spe
ciale aux violations du droit a la libertc d'association que 
constituent l'arrestation. la detention ou le bannissement de 
personnes qui menent des activitcs syndicales en confor
mite avec le principe de la libertc d"association: 

3. Prie Jes Etats Membres 

u) De remettre en liberte toute pcrsonnc qui. dans leur 
juridiction et contrairement aux dispositions des instru
ments internationaux susmentionnes. aurait ete arretcc OU 

serait dctenue en raison d'activites syndicates: 

h) De veiller. en attendant la rcmisc en liberte des per
sonnes visces, a cc que !curs droits fondamcntaux soicnt 
pleinemcnt protcgcs. y compris le drnit a nc pas ctrc sou
mis a la torture et autres peines ou traitcmcnts cruels. inhu
mains OU degradants et le droit a ctre jugees equitablcmcnt 
par un tribunal competent, independant et impartial pour 
determiner le bien-fonde de toute accusation portee contre 
elles; 

c) De prendre des mcsures efficaces pour sauvegarder et 
proteger Jes droits de I 'homme et Jes I ibertes fondamenta
les des dirigeants syndicaux detenus ou cmprisonnes pour 
avoir lutte contre le colonialisme, l"agression et l'occupa
tion etrangere et pour l'autodetermination. l'independance 
et !'elimination de !'apartheid. de toutes Jes formes de dis
crimination raciale et du racisme. et afin qu"i] soil mis un 
terme a toutes ces violations des droits de 1 • homme. 

x9 Resolution 217 A (Ill). 
911 Resolution 2200 A (XXI), annexe. 
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91 Voir Organisation intemationale du Travail. Co11r,•1111m1.1 <'I reco111-
mi1ndations adoptees par la ConfhenC<' i11ta11a1101wle du Tmmil. 
/9/9-/966, Geneve. Bureau international du Travail. 1966 

33/ 170. Annee internationale des personnes handi
capees 

/, · As.11'111/Jli;c ge111;rul<', 

Ra1111l'la11t sa resolution 31/123 du 16 decembre 1976. 
par laquelle cllc a proclame l'annce 1981 Annee interna
tionalc des personnes handicapees. 

Ruppe/ant 1;ga/c111rn1 sa resolution 32/133 du I 6 de
cemhre 1977. dans laquelle ellc a notamment : 

o) Decide de creer un Comitc consultatif pour I. An nee 
internationale des per~onnes handicapees. compose de re
presentants de quinze Etats Membres, qui seraient nommes. 
sur la base d'une repartition geographique equitable, par la 
Prcsidente de la Troisicme Commission, en accord avec lcs 
groupes rcgionaux. 

h l Prie le Seeretain: general de convoquer le Comik 
consultatif en mars 1979 au plus lard au Siege de !'Organi
sation des Nations Un1cs. 

/'rc11a111 ('I/ C////.\"id1;rutio11 le fait qu'il n'a pas encore ete 
possible de proceder a la nomination des membres du 
Comite consultatif sur la base de la formule etablie dans la 
re\n[ution 32/133 de l'Asscmblce generate. 

( ·011rni11rnc qu"il 1111porte que le Comite consultatif 
puisse ctrc convoquc dans le~ ddais prevus dans la resolu
tion 32/133. 

I . lh;cidc que le Comite consultatif pour I' Anncc in
tcrnationalc des pcrsonnes handicapees scra compose de 
representants de vingt-trois Etats Membres qui seront 
nommes. sur la base d"une repartition geographique equi
table. par la Pre~idente de la Troisicme Commission en 
accord avec lcs groupes regionaux: 

l Pric le Secretairc general de faire en sorte quc IL'S 

acti vitL'S d · information nccessaires pour I' An nee interna
tionalc des pcrsonnes handicapces soient mises en route a 
partir du I,.,. _janvier 1979 et de prendrc Jes dispositions fi
nancieres voulues ii cct effet. 

* 
* * 
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i,u Pn;sidente de la Troisit..,1ne Commission a i,~f(,nru; u/1,;rintro1wnt 
le Set Tctuirc Rl;nh·a/9 ~ quc, cor~fl,rmf!mcw au paragraphc I d,· la n;.\.o
/111io11 ci-des.rns, c/le m·11i1 110111111<' /cs 111cmhres du Comit,' co11.rnlt,lli/' 
,,our/' 4nnh· international,· d,·s pcrsonncs lwndicap,','s. 

/-,11 < (I//Sequt'/11"1'. le Co111it1' <"1111.\'ll//(l(if SC C0/1/j)()S(' des /:'tats Me111hrc.1 
.l'llll'<ill/.1. AU,f'RIE, ARG!NIINf., BANG! ADFSH, BARBADF., 81:1 Gl()l'F. 
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